


M. Marc ROSIER représenté par Mme Annick ROATTINO, M. Jean-Louis ROUSSET,  
Mme Monique ROVERA, M. Jean-Marc SARDAT, M. Jean-Claude SCHALK,  
M. Alain SCHNEIDER, Mme Nadia SEMACHE, M. Gilbert SOULIER, M. Gérard TARDY,  
M. Jean-Marc THELISSON, Mme Marie-Christine THIVANT, M. Gilles THIZY,  
M. Alain VERCHERAND, M. Enzo VIVIANI, M. Georges ZIEGLER 
 
Pouvoirs : 
M. Jean-Pierre BERGER donne pouvoir à Mme Delphine JUSSELME,  
Mme Marie-Christine BUFFARD donne pouvoir à Mme Marie-Eve GOUTELLE,  
M. Denis CHAMBE donne pouvoir à M. Gilles ARTIGUES,  
M. Gabriel DE PEYRECAVE donne pouvoir à Mme Raphaëlle JEANSON,  
M. Jean-Luc DEGRAIX donne pouvoir à M. Hervé REYNAUD,  
Mme Annick FAY donne pouvoir à Mme Nicole AUBOURDY,  
M. Daniel JACQUEMET donne pouvoir à M. Claude LIOGIER,  
Mme Christiane JODAR donne pouvoir à M. Robert KARULAK,  
M. Yves LECOCQ donne pouvoir à M. Jean-Claude FLACHAT,  
M. Yves MORAND donne pouvoir à M. Jean-Marc THELISSON,  
Mme Fabienne PERRIN donne pouvoir à Mme Brigitte MASSON,  
Mme Alexandra RIBEIRO CUSTODIO donne pouvoir à M. Paul CORRIERAS,  
Mme Christiane RIVIERE donne pouvoir à M. Jean-Claude SCHALK,  
Mme Marie-Hélène THOMAS donne pouvoir à M. Christophe FAVERJON,  
M. Stéphane VALETTE donne pouvoir à Mme Nadia SEMACHE,  
Mme Catherine ZADRA donne pouvoir à M. Samy KEFI-JEROME 
 
Membres titulaires absents excusés : 
M. Lionel BOUCHER, Mme Emmanuelle CHAROLLAIS-CHEYTION,  
M. Pierre FAYOL NOIRETERRE, M. Pascal GONON, M. Roland GOUJON, 
Mme Corinne L'HARMET-ODIN, Mme Pascale MARRON, Mme Stéphanie MOREAU,  
M. Yves PARTRAT, M. Florent PIGEON, M. Jean-Philippe PORCHEROT,  
M. Lionel SAUGUES, M. Joseph SOTTON, M. Daniel TORGUES,  
Mme Anne-Françoise VIALLON   
 
Secrétaire de Séance :  
M. Marc CHASSAUBENE 
 



 
 

 

 

 

 

 
 
DELIBERATION DU CONSEIL METROPOLITAIN DU 04 OCTOBRE 2018 
 

FONDS DE CONCOURS TRANSITION ENERGETIQUE ET ECOLOGIQUE - 
COMMUNE DE LORETTE - CONSTRUCTION DE NOUVEAUX LOCAUX DES 
SERVICES TECHNIQUES 
 
 
 

I. Fonctionnement du fonds de concours transition énergétique et écologique 
 
Par délibération du Conseil de Communauté du 03 juin 2015, Saint-Étienne Métropole a 
instauré un dispositif cadre d’intervention par fonds de concours à destination des 
communes, conformément à l’article L5216-5 du Code Général des Collectivités 
Territoriales, sur la thématique de la transition énergétique et écologique.  
L’assiette de calcul du fonds de concours à verser est définie à partir du montant restant 
réellement à charge de la commune après déduction de toutes les subventions. Sur cette 
base, le pourcentage maximum d’intervention est de 50 %.  
La collectivité, maître d’ouvrage, doit également conserver une participation minimale de  
20 % au projet d’investissement (article 76 de la loi n°2010-1563).  
 
La construction de bâtiments neufs conçus dans une démarche de haute qualité 
environnementale, en remplacement de bâtiments énergivores, vétustes et pour lesquels la 
réhabilitation n'est pas souhaitable ou envisageable est éligible au dispositif de fonds de 
concours « Transition énergétique et écologique ».  
 
Tout projet éligible peut bénéficier d’un taux d’intervention de base de 30 % du montant des 
dépenses éligibles ; ce taux peut être bonifié en fonction de la réponse du projet aux critères 
de développement durable suivants, pour être porté à 40 ou 50 % :  

- énergie et eau (critère prioritaire) ;  

- biodiversité et qualité de vie (critère prioritaire) ;  

- intégration au site ;  

- mobilité et accessibilité ;  

- matériaux et filières ;  

- cohésion et insertion sociales ;  

- culture et participation.  
 
La commune de Lorette sollicite le fonds de concours « Transition énergétique et 
écologique » pour la construction de nouveaux locaux pour ses services techniques. 
 

II. Le projet porté par la commune de Lorette 
 
La commune de Lorette envisage de construire de nouveaux locaux pour ses services 
techniques. En effet, les locaux actuels sont exigus, inadaptés aux besoins actuels en 
termes d’espace et énergivores. De plus, les locaux et lieux de stockage actuels sont éclatés 
sur plusieurs sites, ce qui génère des contraintes importantes pour les agents. Leur 



réhabilitation n’étant pas souhaitable, ceux-ci sont voués à être démolis et le site actuel 
d’implantation requalifié. 
 
Sans être a priori d’un niveau suffisant pour obtenir une certification HQE, le projet est conçu 
dans une démarche qui tend vers la certification précitée. Des efforts sont faits sur différents 
champs environnementaux, notamment : 

- projet architectural permettant de limiter les nuisances sonores et visuelles 
(implantation en pied de talus, végétalisation du site) ; 

- isolation importante du bâtiment, avec complément d’isolant dans les locaux de repos 
ou de position statique ; 

- mise en œuvre d’une chaudière gaz à condensation ; 
- séparation de la zone d’atelier des espaces administratifs ; 
- création d’un local indépendant et équipé de sanitaires pour la bourse de balayage ; 
- gestion du chantier en minimisant les nuisances. 

 
Les différents engagements pris par le projet permettent de le considérer comme éligible au 
dispositif de fonds de concours Transition énergétique et écologique.  
 
Le coût total d’opération est estimé à 437 000,00 € HT, intégralement éligible. 
 
Dans le cadre du dispositif de fonds de concours « Transition énergétique et écologique », la 
commune de Lorette s’est vue attribuer un montant maximum de fonds de concours de 
65 959,97 €. A ce jour, la commune n’a pas commencé à consommer cette enveloppe.  

 
Afin de répondre à la demande de la commune, il est donc proposé une aide à hauteur de 
65 959,97 € pour ce projet. 
 
La commune a sollicité une autre aide financière (DETR) à hauteur de 157 500,00 €.  
 

 

 

Le Conseil Métropolitain, après en avoir délibéré : 
 

- autorise l’attribution d’un fonds de concours Transition énergétique et 
écologique à la commune de Lorette pour la construction de nouveaux locaux 
des services techniques d’un montant maximum de 65 959,97 € ;  

 
- autorise Monsieur le Président, ou son représentant dûment habilité, à signer la 

convention d’attribution de ce fonds de concours ;  
 

- la dépense correspondante sera imputée au chapitre 2041412 du budget 
Développement durable – destination DDCLIMAT de l’exercice 2019.  

 
 
Ce dossier a été adopté à l’unanimité. 
 
 

Pour extrait, 
Le Président, 

 
Gaël PERDRIAU 


